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A3A
Mesdames, Messieurs,
chères Aînées, chers Aînés,

L'Association 3e Age Actif propose deux projets pour améliorer notre situation:

1. LES PRESTATIONS FINANCIÈRES
2. ASSURANCE MALADIE

Nous voulons des prestations financières stables, adaptées au coût de la vie.

Nous demandons une diminution des primes d'assurances maladie qui sont actuellement trop élevées
pour les familles de couche moyenne et les bas revenus.

Il est bon de rappeler ici que les exclus des discussions d'aujourd'hui ont été, pour une bonne partie
d'entre eux, les actifs d'hier qui ont contribué, par leur travail, à la prospérité de notre pays.

Pour nous faire entendre, nous devons avoir des élus dans les législatifs.

Votre soutien financier nous est indispensable!

Saviez-vous que le pourcentage supplémentaire de la TVA introduit en 1999 (2,3 milliards) doit revenir
entièrement à l'AVS, comme prévu. Il ne doit pas passer par les caisses de la Confédération.

Beaucoup de personnes ont des problèmes. Ne nous laissons pas amadouer par des promesses
rarement tenues et des explications non convaincantes.

Merci à ceux qui ont déjà payé I cotisation pour l'année 2000. Merci également à ceux qui s'acquitteront

des cotisations 2001. Noi ons reconnaissants envers tous les autres de faire de même.

Le Secrétaire Le Président

Claude Daenzer Georges Rius

P.S.:
La qualité de membre est acquise par le paiement de la cotisation annuelle de Fr. 20-
sur le CCP 30-602 822-8.
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